
               MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE                
  

LE CONSEIL GENERAL 
est convoqué en séance ordinaire au Centre des Epancheurs  

 
mercredi 12 février 2025 à 19.30 h. 

 
 
O R D R E   D U   J O U R 
 
 1. Ouverture de la séance et souhaits de bienvenue par M. Luca Longo, maire 
 2.  Appel 
 3. Informations données par le chancelier municipal sur le fonctionnement et les outils du Conseil 

général 
 4. Désignation de deux scrutateurs provisoires 
 5. Nomination du président/ de la présidente du Conseil général pour 2025 
 6. Nomination des membres du bureau du Conseil général pour 2025 
 7. Approbation du procès-verbal de la séance du 4 décembre 2024 (par les anciens membres du 

Conseil général) 
 8. Nomination des membres de la commission de l’économie et des finances 
 9. Nomination des membres de la commission de l’équipement (énergie) 
 10. Nomination des membres de la commission de la gestion du territoire 
 11. Nomination des membres de la commission de l’instruction et de la jeunesse 
 12. Nomination des membres de la commission des loisirs 
 13. Nomination des membres de la commission de la sécurité 
 14. Nomination des membres de la commission spéciale (non permanente) chargée d’élaborer un projet 

de révision du Règlement du Conseil général 
 15. Communications 
 
 

LES SEANCES DU CONSEIL GENERAL SONT PUBLIQUES 
 
 
 
 
 
Le Règlement d’organisation, le Règlement du Conseil général et le Règlement des commissions 
permanentes sont consultables sur le site Internet de la Municipalité de La Neuveville : 
https://www.laneuveville.ch/reglements 
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